
Investissements 2022-2026
(Milliers de Francs)

Investissements en cours P Priorité 

RC1, étape 3, crédit de construction PM 03/19 * 755 198 * déjà engagés

Garderie PM 14/19 * 500 482 1 prioritaires

Epuration - état 0 - caméra et curage (réalisation) PM 16/19 * 204 2 prévus

Achat parcelle 187 PM 13/18 * 192 3 en réflexion

Remplacement EU/EC et réamménagement chemin Russel (étude) PM 09/20 * 22

RC1, étape 3, crédit d'étude PM 04/15 * 13

Acquisition mobilier Centre 60 PM 04/16 * 9 9 9 9 9

1 695 689 9 9 9

Investissements prioritaires
Remplacement EU/EC et réamménagement chemin Russel (réalisation) 1 1 035 1 035

Crédit cadre pour réhabilitation collecteurs publics (résultat de l'état 0) 1 500 500 500 500 600

Crédit étude voirie y compris pré-étude 1 400 400

RC82 - TL ligne 33 Vallaire (étude et réalisation) 1 370

RC1 - étape 1 mise en conformité d'éclairage public (étude et réalisation) 1 325

Etude rezonage Laviau 1 200 100 100 100

Place de jeux Russel (participation communale) 1 185

Etat zéro STAP-STREL 1 60

Renouvellement 12 abris de bus (mobiliers urbains et électricité) 1 50 385 385

Crédit étude bâtiment scolaire et extra-scolaire 1 800

Renaturation Chamberonne 1 150 150

3 125 3 370 1 135 600 600

Investissements prévus

Aménagement passage piéton Bochet/parc Russel (servitude) 2 100 5

Crédit étude Immeuble Bochet 1 2 200

Excavatrice voirie 2 120

Construction voirie, déchetterie, bâtiment administratif 2 2 000 3 000 3 000

Crédit étude rénovation auberge communale 2 400

Terrain de sport Russel 2 180

Bâtiment scolaire et parascolaire 2 4 000 4 000

420 5 2 580 7 000 7 000

Total 5 240 4 064 3 724 7 609 7 609

Total 2022-2026

Investissements en réflexion

Réfection et entretien autres bâtiments communaux 3 100 100 100 100 100

Création de nouveaux terrains de foot 3 2 500 2 500

Rénovation auberge communale - amélioration de l'efficacité énergétique 3 2 000 2 000

Changement orgue église romane 3 700

100 100 100 4 600 5 300

Total 5 340 4 164 3 824 12 209 12 909

Pour rappel: l'article 18 du règlement sur les finances communales stipule que le plan est présenté au conseil communal. Il n'est pas soumis au vote

38 446

PLAN DES INVESTISSEMENTS ENVISAGES POUR LA PERIODE 2022 - 2026

P

2 411

8 830

17 005

10 200

2022 2023 2024 2025 2026

28 246


